








 
    

 
 

  

 
 
 

AVENANT n° 4 
AU CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE 

ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
pour la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux 

 
ENTRE 
 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BRIE DES RIVIÈRES ET CHÂTEAUX 
Représentée par son président, Christian Poteau, autorisé à l’effet des présentes suivant 
délibération en date du Mardi 25 juin 2024 
 
Ci-après désigné par « La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux », 
 
D’une part, 
 
ET 
 
L’État, 
Représenté par Pierre Ory, Préfet de Seine-et-Marne, 
Ci-après désigné par « l’État » ; 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
Les CRTE s’inscrivant dans le temps court du plan de relance économique et écologique 
avec des actions concrètes et des projets en maturation, le présent avenant a pour but de 
prendre en compte les avancées réalisées et les projets entrepris dans ce cadre. 
 
Article 2 – Évolutions du CRTE 
 

 Signature du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) entre l’Etat et 
la Communauté de Communes le lundi 15 novembre 2021, 

 Adoption du projet de territoire par délibération n°2022-69 en date du 30 mai 2022  
 

 Signature de l’avenant n°1 du CRTE par délibération n°2022-78 en date du 30 juin 
2022 



 

 Signature de l’avenant n°2 du CRTE par délibération n°2023-98 en date du 22 juin 
2023 

 Signature de l’avenant n°3 du CRTE par délibération n°2024-79 en date du 25 juin 
2024 

 

• Actions nouvelles jointes en annexe 1 à l’avenant n°4 : 

- Ouverture d’un lieu médical, paramédical ou service à la personne – Commune de 
Courquetaine 

- Réhabilitation et extension de l’école élémentaire + cour de l’école et démolition et 
reconstruction du DOJO – Commune de Grisy-Suisnes 

- Rénovation de la salle des fêtes et de la Bibliothèque – Commune de Guignes 

- Rénovation énergétique des écoles – Commune du Châtelet en Brie 

- Réfection de la ruelle des Roches (Voirie + enfouissement des réseaux) – Commune 
du Châtelet en Brie 

- Enfouissement des réseaux – Rue de Rambouillet – Commune du Châtelet en Brie 

- Végétalisation des cours d’école - Commune du Châtelet en Brie 

- Construction d’un terrain multisports en synthétique - Commune du Châtelet en Brie 

- Aménagement intérieur de l’école primaire, salle polyvalente, restauration scolaire et 
aménagement extérieur de la cour de récréation – Commune de Machault  

- Aménagement intérieur pour l’ouverture du multi-accueil – Commune de Pamfou 

- Rénovation de la salle d’activité du DOJO – Commune de Soignolles en Brie 

- Réhabilitation d’une ancienne usine en salle multi-activités destinée au groupe 
scolaires Louis Aragon et au Point Accueil Jeunesse – Commune de Solers 

 
Les communes suivantes ont prévu la réalisation d’actions ou en cours de réalisation faisant 

l’objet de fiches annexées au CRTE (hors action terminée ou abandonnée) : 

 

 Commune de Blandy les tours : 1 action 

 Commune de Bombon : 2 actions 

 Commune de Champeaux : 1 action 

 Commune de Chaumes en Brie : 2 actions 

 Commune de Coubert : 1 action 

 Commune de Courquetaine : 2 actions 

 Commune de Crisenoy : 5 actions 

 Commune de Féricy : 1 action 

 Commune de Fontaine le Port: 1 action 

 Commune de Grisy-Suisnes : 2 actions 

 Commune de Guignes : 2 actions 

 Commune du Châtelet en Brie : 11 actions 

 Commune de Machault : 2 actions 

 Commune de Moisenay : 2 actions 

 Commune de Pamfou: 4 actions 

 Commune de Soignolles en Brie : 4 actions 



 Commune de Yèbles : 6 actions 

 CCBRC : 6 actions (Hors actions Eau & Assainissement) 

 

Total : 55 Actions sur le territoire en cours de réalisation ou à réaliser dont 12 

nouvelles actions pour 2025-2027 

 

Les communes suivantes ont prévu la réalisation de projets, sans que ceux-ci ne soient 

matures, ils font l’objet de fiches annexées au CRTE : 

 Commune d’Argentières : 2 projets 

 Commune de Blandy les tours: 2 projets 

 Commune de Coubert : 2 projets 

 Commune d’ Echouboulains: 3 projets 

 Commune d’Evry-Gregy sur yerres : 1 projet 

 Commune de Fontaine le Port : 1 projet 

 Commune de Guignes : 1 projet 

 Commune du Châtelet en Brie : 4 projets 

 Commune de Moisenay : 1 projet 

 Commune de Soignolle en Brie : 1 projet 

 Commune de Solers : 2 projets 

 CCBRC : 1 projet (Hors projets Eau & Assainissements) 

 SIE syndicat de regroupement : 1 projet 

 
 

Total : 22 projets sur le territoire  

 
 
Article 3 - Contenu du CRTE 
 
Les stipulations du CRTE qui ne sont pas modifiées par le présent avenant restent 
applicables. 
 
 
Signé à Melun le …../07/2025 
 

Le Président de la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux 

 
 
 

Christian Poteau 

Le Préfet de Seine-et-Marne 
 
 
 
 

Pierre Ory 

 
 



 
ANNEXES de l’avenant n°4 de la Communauté de Communes Brie des Rivières et 

Châteaux 

 
 
 
Annexe 1 – Nouvelles fiches action 
 
 

Joint au format dématérialisé 

 
 
Annexe 2– Maquette financière actualisée 

 
 

Joint au format dématérialisé 

 


